
 

Présents : M. Siour, principal du collège, M. Mazzoli, directeur de la Segpa, Mme Harcia, professeure d’EPS, Mme Lopez, CPE, 4 écodélégués : Matthieu, 
Enola, Mohsine et Luka, Mme Berthelet, parent d’élève, Mme Smagghue,chargée de mission modes doux à la MEL, Mme Sabin, mairie de Ronchin, Mme 
Evrard, directrice de l’école Guy Mollet, M. Bruguière-Fontenille, responsable de la police municipale de Ronchin,  

Excusés : M. Honorez, chargé de mission PDES au CREM, M. Perin, conseiller départemental, Mme Buquet, principale adjointe du collège 

 

 

 



 

 

 

 



Elements de diagnostic 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 
 

Parcours et constats de la balade urbaine : 

- Plusieurs trottoirs dont la largeur est insuffisante 
(90 cm pour l’un d’entre eux rue Charles Saint 
Venant) 

- A quelques endroits, des obstacles sur les 
trottoirs, notamment des véhicules stationnés 

- Un carrefour dangereux proche du collège 
- Quelques incivilités sur le parvis du collège 
- Un sentier derrière le collège, pratique pour les 

piétons quoique les élèves s’y sentent en 
insécurité et impraticable à vélo ou trotinette 



  



 

 

Actions déjà mises en place au collège 

 



 

 

Prochaine étape : 

Enquête de mobilité sera lancée à la rentrée (mois de mai) auprès des personnels, des élèves et des parents 


